
Plan pour la réussite des élèves : CSD du Grand Nord de l'Ontario

Année scolaire 2024-2025 Année scolaire 2024-2025 Année scolaire 2024-2025
Atteinte des résultats d'apprentissage dans les compétences scolaires 

de base
Préparation des élèves à la réussite Engagement des élèves et bien-être des élèves

Objectif : Améliorer l’apprentissage et la réussite des élèves en littératie

Source : Comme indiqué par les écoles dans le Système d’information scolaire de l’Ontario (SISOn), 2022-2023 à 2024-2025, et l’Office de la qualité et de la responsabilité en éducation (OQRE), 2023-2024 à 2024-2025.

#N/A: Sans objet. Les indicateurs relatifs aux élèves du secondaire ne sont pas disponibles pour les conseils scolaires qui n'ont que des écoles élémentaires. 

Indicateur : % des élèves qui 

participent à au moins un programme 

lié aux métiers spécialisés (Majeure 

Haute Spécialisation, double 

reconnaissance de crédit ou 

Programme d’apprentissage pour les 

jeunes de l’Ontario)

Objectif : Améliorer le bien-être des élèves

Indicateur : % d’élèves de la 

6e, de la 9e et de la 10e 

année qui déclarent connaître 

les soutiens et les services en 

santé mentale offerts

Indicateur : % des élèves qui croient 

que leur apprentissage les a 

préparés pour la prochaine étape de 

leur expérience d’apprentissage (par 

example, la prochaine année 

d’études, les études 

postsecondaires, etc.)

Objectif : Améliorer les taux d’obtention de diplôme des élèves et les préparer 

pour les succès de l’avenir

Objectif : Améliorer l’engagement des élèves aux activités en classe et à 

l’apprentissage
Indicateur : % des élèves qui atteignent ou dépassent la norme provinciale en lecture et en écriture aux 

tests de la 3e et de la 6e année de l'OQRE, et % d'élèves admissibles qui participent pleinement pour la 

première fois et qui ont réussi le Test provincial de compétences linguisitiques (TPCL).
Indicateur : % des élèves qui 

obtiennent un diplôme d’études 

secondaires de l’Ontario (DESO) 

dans les cinq années qui suivent le 

début de la 9e année.

Ce pourcentage comprend les 

élèves qui ont commencé la 9e 

année en 2019-2020 et indique leurs 

progrès jusqu’en 2023-2024.

Indicateur : % d’élèves de la 

4e à la 12e année qui ont été 

suspendus au moins une fois

Indicateur : % des élèves qui ont 

obtenu 16 crédits ou plus à la fin de 

la 10e année

Indicateur : % d’élèves de la 

1re à la 8e année dont le taux 

d’assiduité individuel est égal 

ou supérieur à 90 % 

Indicateur : % des élèves inscrits à 

au moins un cours de 

mathématiques de 12e année ou un 

cours de sciences de 11e ou de 12e 

année

Indicateur : % des élèves qui atteignent ou dépassent la norme provinciale en mathématiques aux tests 

de la 3e, de la 6e et de la 9e année de l'OQRE.

Objectif : Améliorer l’apprentissage et la réussite des élèves en mathématiques
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Plan pour la réussite des élèves : CSD du Grand Nord de l'Ontario
Année scolaire 2024-2025 Année scolaire 2024-2025 Année scolaire 2024-2025

Préparation des élèves à la réussite Engagement des élèves et bien-être des élèves

Conseil Conseil Conseil 

scolaire Provincial % des élèves… scolaire Provincial % des élèves… scolaire Provincial

% des élèves qui atteignent ou dépassent la norme provinciale en : qui ont obtenu 16 crédits ou plus à la fin de la 10e année 92 % 80 %

lecture au test de la 3e année de l'OQRE 59 % 75 %

écriture au test de la 3e année de l'OQRE 49 % 67 %

lecture au test de la 6e année de l'OQRE 81 % 89 %

écriture au test de la 6e année de l'OQRE 70 % 79 %

Objectif : Améliorer le bien-être des élèves

%  des élèves qui atteignent ou dépassent la norme provinciale en :

mathématiques au test de la 3e année de l'OQRE 65 % 75 %

mathématiques au test de la 6e année de l'OQRE 49 % 63 %

mathématiques au test de la 9e année de l'OQRE 45 % 66 %

Conseil scolaire Autres mesures des conseils scolaires Conseil scolaire Autres mesures des conseils scolaires Conseil scolaire

Source : Comme indiqué par les écoles dans le Système d’information scolaire de l’Ontario (SISOn), 2022-2023 à 2024-2025, et l’Office de la qualité et de la responsabilité en éducation (OQRE), 2023-2024 à 2024-2025.

#N/A: Sans objet. Les indicateurs relatifs aux élèves du secondaire ne sont pas disponibles pour les conseils scolaires qui n'ont que des écoles élémentaires. 

Objectif : Améliorer les taux d’obtention de diplôme des élèves et les 

préparer pour les succès de l’avenir

Objectif : Améliorer l’engagement des élèves aux activités en classe et 

à l’apprentissage

de la 1re à la 8e année dont le taux d’assiduité individuel est 

égal ou supérieur à 90 %
43.6 %

qui participent à au moins un programme lié aux métiers 

spécialisés (Majeure Haute Spécialisation, double 

reconnaissance de crédit ou Programme d’apprentissage pour 

les jeunes de l’Ontario)

55.5 %

qui obtiennent un diplôme d’études secondaires de l’Ontario 

(DESO) dans les cinq années qui suivent le début de la 9e 

année (2023-2024)

de la 4e à la 12e année qui ont été suspendus au moins une 

fois
4.23 % 3.84 %

65 % 28 %

87.7 % 89.5 %

Atteinte des résultats d'apprentissage dans les compétences 

scolaires de base

Autres mesures des conseils scolaires

90 % 93 %

% d’ élèves admissibles qui participent pleinement pour la première 

fois et qui ont réussi le Test provincial de compétences 

linguistiques (TPCL)

Objectif : Améliorer l’apprentissage et la réussite des élèves en 

mathématiques

Objectif : Améliorer l’apprentissage et la réussite des élèves en littératie

qui croient que leur apprentissage les a préparés pour la 

prochaine étape de leur expérience d’apprentissage (par 

exemple, la prochaine année d'études, les études 

postsecondaires, etc.) 

Mesures que notre conseil scolaire prendra pour s’améliorer

% d’élèves de la 6e, de la 9e et de la 10e année qui 

déclarent connaître les soutiens et les services en santé 

mentale offerts 

58 % 62 %

inscrits à au moins un cours de mathématiques de 12e année 

ou de sciences de 11e ou de 12e année 
59.0 %

56 % 64 %

48.9 %


	Autres mesures 1: 
	Valeur 1: 
	Autres mesures 2: 
	Valeur 2: 
	Autres mesures 3: 
	Valeur 3: 
	Action 1: - Offrir des formations et des accompagnements au personnel enseignant dans les matières de base
- Offrir des formations sur la conception universelle de l'apprentissage tout en démontrant des liens étroits avec les pratiques pédagogiques à fort impact
- Offrir de l'accompagnement différencié et spécifique selon les besoins des élèves au niveau de la lecture et de la mathématique
- Administrer des tâches diagnostiques en lecture et en mathématiques afin de pister les élèves et cibler les interventions à mettre en place
- Utiliser les données sur les résultats des élèves et les travaux des élèves pour définir les domaines prioritaires pour l'apprentissage
- Monitorer les données et renforcer les capacités en analyse des données des écoles pendant l'année scolaire afin de cibler des interventions 
- Fournir un accès aux élèves et au personnel à des ressources numériques qui soutiennent l’apprentissage en lecture et en mathématiques
	Autres mesures 4: 
	Valeur 4: 
	Autres mesures 5: 
	Valeur 5: 
	Autres mesures 6: 
	Valeur 6: 
	Action 2: - Offrir des formations et des accompagnements auprès du personnel enseignant afin d'assurer la mise en œuvre efficace des cours et des programmes spécialisés au secondaire
- Organiser des rencontres régulières d’amélioration du rendement des élèves avec le personnel de toutes les écoles afin d’assurer que tous les services soient disponibles pour les élèves
- Offrir une gamme complète de modèles de prestation (journée complète, demi-journée, cours d'été) en éducation coopérative afin d'assurer que les élèves disposent des ressources et du soutien nécessaires pour participer pleinement à l'expérience du volet communautaire
- Offrir des expériences d'apprentissage variées tel que le projet entrepreneuriat, l'apprentissage par expérience, la majeure haute spécialisation (MHS), la double reconnaissance des crédits (DRC)
- Offrir des cours d'été pour permettre aux élèves de rattraper des crédits ou prendre de l’avance dans l’accumulation de crédits (PAD, COOP, PAJO, DRC, CAVLFO, récupération de crédits)
	Autres mesures 7: 
	Valeur 7: 
	Autres mesures 8: 
	Valeur 8: 
	Autres mesures 9: 
	Valeur 9: 
	Action 3: - Monitorer l’assiduité des élèves et cibler des interventions afin que les élèves soient engagés dans leurs apprentissages
- Mettre en place des programmes visant à améliorer la santé mentale, l'intelligence émotionnelle et les compétences sociales des élèves (sessions universelles)
- Offrir des occasions de formation et fournir des ressources afin d'appuyer le personnel scolaire dans l'enseignement de la littératie en santé mentale
- Développer des liens avec nos partenaires communautaires afin de favoriser l’accès aux services en santé mentale
- Élaborer et mettre en œuvre des plans et des outils de prévention et d'intervention en matière d'intimidation
- Organiser des activités systémiques pour les élèves afin de promouvoir un sentiment d’appartenance à l’école et à la francophonie


